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VOTRE AGENDA

LA QUESTION DU MOIS

LE DOSSIER DU MOIS

Bonne lecture

Bonjour à toutes et à tous,

Posez-nous vos questions par mail et nous vous répondrons dans

la question du mois !

Découvrez les fiches pratiques TMS. Comment placer et

aménager son bureau ? Comment régler correctement ma

chaise ? Mon clavier et ma souris ? Ce mois-ci, nous vous

présentons "Le réglage du poste informatique". 

Pour cette newsletter, nous vous parlerons du nettoyage des

sorties de champs. L’hiver pointant le bout de son nez, les

dernières cultures arrivent à maturité. Leur récolte et leur

évacuation nécessite l’ intervention d’un panel d’engins qui,

lorsqu’ils empruntent la route, font tomber de la terre. Cela peut

représenter un vrai danger de circulation en cette période de

travaux des champs.

DÉCLIC TRAVAIL

COMMENT RESERVER UNE
FORMATION OU
ORGANISER UNE
CONFERENCE AVEC
PREVENTAGRI  ?

FICHE N°13bis  :  RÉGLAGE
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Pour en savoir plus...

Mail : info@preventagri.be

Tel : 065 61 13 70

Vos informations
de septembre

ASTUCES ET SAVOIR FAIRE

NETTOYAGE DES SORTIES
DE CHAMPS





L’hiver pointant le bout de son nez, les dernières
cultures arrivent à maturité. Leur récolte et leur
évacuation nécessite l’intervention d’un panel
d’engins tels qu’arracheuse à betterave, tracteur,
benne, camion… qui, lorsqu’ils empruntent sur la
route, font tomber de la terre. Cela peut
représenter un réel danger sur nos routes en cette
période de travaux des champs.

I- Signaler

Nettoyage des sorties de champs

LE DOSSIER DU MOIS

La terre accumulée sur la route et par temps de pluie, devient très dangereuse et
glissante pour les usagers et plus particulièrement pour les conducteurs d’engins à
deux roues.

La loi oblige à signaler la présence de boue, comme la sortie de tracteurs ou tout
autre danger. 

Le panneau de signalisation « route glissante » doit être dressé dès la
sortie du champ pour prévenir les usagers de la route d’adapter leur
vitesse.

Selon l’article 66.1 du code de la
route « Les signaux de danger sont
placés à droite ». Il est utile de
placer un panneau dans les deux
sens de la circulation afin qu’ils
soient bien visibles et à 150 mètres
de la zone boueuse.

Certaines communes peuvent vous mettre gratuitement des panneaux
de signalisation à disposition ou les placent directement à

l'emplacement du chantier. Il suffit d'en faire la demande au préalable
par mail ou par téléphone.



Un conducteur de tracteur agricole peut être rendu responsable des dommages
subis par d’autres usagers de la route si l'accident est causé par la boue déposée au
sol. L’affichage des panneaux « route glissante » n’annule pas toute responsabilité. Il
est donc impératif de nettoyer.

Les autorités locales qui remarquent que la voie publique est rendue dangereuse par
la présence de boue, peuvent obliger l’agriculteur à nettoyer immédiatement la
route, voire faire nettoyer la voie publique par la protection civile ou les pompiers.
Les frais de nettoyage seront dès lors à charge de l’agriculteur.

Les panneaux « route glissante » resteront tant que la voie publique n’aura pas été
correctement nettoyée.

Le nettoyage en fin de chantier est une obligation légale :

L’article 7.3 du code de la route précise que « Il est défendu
de gêner la circulation ou de la rendre dangereuse, soit en
jetant, déposant, abandonnant ou laissant tomber sur la voie
publique des objets, débris ou matières quelconques, soit en y
répandant de la fumée ou de la vapeur, soit en y établissant
quelque obstacle. »

La terre déplacée sur la route à la sortie du chantier doit être le plus rapidement
possible nettoyée pour des raisons de sécurité pour les usagers de la route. 

III- Responsabilité
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II- Nettoyer la route

La terre peut être
nettoyée manuellement
(attention d’équiper les
personnes en charge du

nettoyage avec des
vêtements de visibilité*)

ou mécaniquement.

Dans certaines grosses communes, une convention peut être établie entre
l'agriculteur et la commune. Ainsi, le service de nettoyage des voiries
prend en charge le balayage de la voie de circulation à la fin du 
 chantier. Renseignez-vous auprès de votre administration communale. 

*



ASTUCES ET SAVOIR FAIRE

Déclic Travail est le fruit d'une collaboration franco-belge et de l'implication
technique du RMT Travail en agriculture.

 
Découvrez l'astuce du mois en cliquant ici : https://declictravail.fr/

https://declictravail.fr/


Le projet CowForme avait pour objectif de créer des emplois et d'améliorer la qualité de
vie au travail des éleveurs de bovins. Des formations sur la communication, l'organisation,
l'embauche d’un salarié ou comment être un employeur responsable ont déjà eu lieu au
cours  des deux années écoulées.

Réduire sa charge de travail et améliorer sa qualité de vie. C'est un défi pour chaque
agriculteur. Nous avons visité trois exploitations laitières (France, Wallonie, Flandres) pour
découvrir comment elles y parviennent. La famille Bossut à Chapelle à Oie, en Wallonie,
possède une soixantaine de vaches laitières et leur magasin à la ferme propose divers
produits faits maison tels que des yaourts, du beurre et des glaces. Outre leur travail
méticuleux, ils accordent beaucoup d'attention à leur qualité de vie. Pour faciliter leur travail
quotidien, ils ont investi dans l'automatisation et l'ergonomie. Écoutez leur histoire dans ce
reportage vidéo.

       Semaine du 05/09 – vidéo Wallonie (29/08 – vidéo France et 12/09 – video Flandre).
Vidéo du retour d'expérience des agriculteurs (5min) :
https://www.cowforme.eu/fr/automatisation-et-ergonomie-en-elevage-laitier

 
À VOTRE AGENDA

DATES À RETENIR

Le projet CowForme

Notez le 29 novembre dans votre agenda ! 
Nous vous invitons à la Ferme du Reposoir à
Tournai pour l'évènement de clôture du
projet franco-belge CowForme. Le projet
cherchait des solutions pour réduire la
charge de travail et améliorer la qualité de
vie des producteurs laitiers. Pendant cet
évènement de clôture, nous serons heureux
de partager les résultats. C'est aussi
l'occasion de rencontrer des personnes du
secteur laitier.
Pour en savoir plus : 
Pierre Rondia. E-mail : p.rondia@cra.wallonie.be ou par Tél. : +32 (0) 81 87 45 09

https://www.cowforme.eu/fr/automatisation-et-ergonomie-en-elevage-laitier
mailto:%70%2e%72%6f%6e%64%69%61%40%63%72%61%2e%77%61%6c%6c%6f%6e%69%65%2e%62%65


Gestion de la santé et la sécurité au travail : législation, conseils, aides, présentation d’outils...
Santé et Sécurité spécifique à votre secteur d’activité (entreprises agricoles, horticoles, parcs et jardins,
fermes pédagogiques…) 
Accueil du public en entreprise (ferme pédagogique, ferme équestre…) 
Sécurité et ergonomie lors de la conception et le réaménagement des bâtiments agricoles
Votre corps, votre premier outil de travail : préservez-le !
Manipulation et contention des bovins avec simplicité et en sécurité 
La prévention incendie 
Les zoonoses (maladie de Lyme, leptospirose, gale, l'échinococcose alvéolaire, cryptococcose …) 
Signalisation des engins agricoles 
Risques liés aux machines et mesures de prévention
Prévention des accidents lors du désherbage alternatif 
Protection des utilisateurs de PPP et gestion du local phyto
Comment réagir face à un accident avec un PPP et comment l’éviter 
Manipulation des produits phytopharmaceutiques : s’équiper pour limiter les pollutions de l’eau et savoir
réagir en cas d’accident 
Travailler en sécurité avec les produits dangereux (phyto, biocides …)
Biocides : législation et enregistrement 

Protection des utilisateurs de PPP et gestion du local phyto
Comment réagir face à un accident avec un PPP et comment l’éviter 
Manipulation des produits phytopharmaceutiques : s’équiper pour limiter les pollutions de l’eau et savoir
réagir en cas d’accident 

VCA ou LSC (liste de contrôle sécurité contractant)

Profiter des journées pluvieuses et froides de l'hiver pour former son personnel et soi même à
préserver sa santé et l'initier à la sécurité est du gagnant-gagnant.

 

Comment réserver une formation ou organiser 
une conférence avec PreventAgri ?

 

Rien de plus simple. Il suffit de faire parvenir votre demande (l'intitulé de la formation, le nombre de
personnes qui y participera ainsi que la date souhaitée) via un conseiller PreventAgri ou à
info@preventagri.be.

Si vous avez d'autres questions quant à l'organisation d'une formation ou conférence, n'hésitez pas à
nous contacter par mail à info@preventagri.be ou par téléphone au 065 61 13 70.

Les différents thèmes de nos conférences et formations sont :

Des formations continues agrées pour la phytolicence:

Formation VCA ou LSC spécifique aux parcs et jardins:

Nos différentes formations sont présentées en détail sur notre site internet:
https://secteursverts.be/preventagri-prevention-securite-secteurs-verts/formations-prevention-et-securite-
secteurs-verts/

Comment réserver une formation ou organiser une
conférence avec PreventAgri ?

PREVENTAGRI RÉPOND À VOS

QUESTIONS
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